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Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2023 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 27 décembre 2022 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 379€ HT - (SAS) 189€ HT - (SASU) 135 € HT - (SNC) 210 € HT - (SARL) 141€ HT – (EURL) 118€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 210 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 106 € HT. Tarification au caractère
(espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

Direction départementale des territoires

RAPPEL - AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
MISE EN PLACE DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION
DU FORAGE FM3 SITUE A FONTENAY-EN-PARISIS

SUR LES COMMUNES DE Fontenay-en-Parisis, Châtenay-en-
France, Mareil-en-France, Jagny-sous-Bois et

Epinay-Champlâtreux

Par arrêté N° 2023-17420 du 11 septembre 2023, une enquête publique
est organisée sur les communes de Fontenay-en-Parisis, Châtenay-en-
France, Mareil-en-France, Jagny-sous-Bois et Epinay-Champlâtreux
du :

Jeudi 5 octobre 2023 au lundi 6 novembre 2023, 17h, inclus

Cette enquête est préalable à la mise en place des périmètres de
protection du forage FM3 situé à Fontenay-en-Parisis au proit du
Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable (SMAEP) DAMONA,
représentée par Mme Pauline ADAM, directrice du SMAEP DAMONA,
en vue de :

1) la déclaration d’utilité publique de la dérivation des eaux (article L.
215-13 du code de l’environnement) ;

2) l’instauration de périmètres de protection du captage et de servitudes
d’utilité publique (article L. 1321-2 du code de la santé publique) ;

3) l’autorisation loi sur l’eau au titre de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement (rubrique 1.1.2.0) : prélèvements permanents ou
temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un
système aquifère à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours
d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant supérieur ou égal à 200 000m3/an ;

4) l’autorisation sanitaire d’utilisation d’eau en vue de la consommation
humaine au titre des articles R. 1321-1 et suivants du code de la santé
publique.

Le préfet du Val-d'Oise, est l'autorité compétente pour délivrer ou
refuser, par arrêté préfectoral, les autorisations demandées.

Par décision N° E23000049/95, le président du tribunal administratif
de Cergy-Pontoise a nommé Monsieur Philippe ZELLER, ministre
plénipotentiaire hors classe (R), en qualité de commissaire enquêteur
en vue de conduire l’enquête publique unique, ainsi que Madame
Valérie BERNARD, en qualité de commissaire-enquêteur suppléant.

M. Zeller recevra le public en mairie de la commune de Fontenay-en-
Parisis selon le calendrier suivant :

Jeudi 5 octobre 2023 De 9h00 à 12h00
Samedi 14 octobre 2023 De 10h00 à 12h00
Mercredi 25 octobre 2023 De 13h45 à 16h45
Lundi 6 novembre 2023 De 13h45 à 16h45

Pendant la durée de l’enquête publique, l’intégralité du dossier sera mis
à la disposition du public, au siège de l’enquête, en mairie de Fontenay-
en-Parisis, 10 place Stalingrad 95190 FONTENAY-EN-PARISIS.

Toute personne intéressée pourra en prendre connaissance aux jours
et heures ouvrables de la mairie, formuler ses observations sur le
registre d’enquête ouvert à cet efet et y adresser toute correspondance
au commissaire enquêteur.

Un accès gratuit à ce dossier sera garanti depuis un poste informatique
installé en mairie.

Ce dossier sera également consultable à l’adresse suivante :

https://www.val-doise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-
risques-et-nuisances/Eau/Consultations-du-public

Conformément à l'article R123-21 du code de l'environnement, une
copie des rapports et des conclusions des commissaires enquêteurs
seront tenues à la disposition du public, pendant un an, à compter
de la date de clôture de l'enquête, en mairie et ainsi que sur le site
internet des services de l’État dans le Val-d'Oise à l’adresse suivante :
ht tps : / /www.va l -do ise .gouv. f r /Po l i t i ques -pub l iques /
Environnement-risques-et-nuisances/Eau/Consultations-du-
public

- - -

L’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête publique, ainsi que le
présent avis sont mis en ligne sur le site internet de la préfecture du
Val-d’Oise.

Le présent avis est publié dans deux journaux locaux difusés dans le
département du Val-d’Oise par les soins du préfet au moins 15 jours
avant le début de l’enquête et sera rappelé dans les 8 premiers jours
de celle-ci soit, le mercredi 20 septembre 2023 puis le mercredi 27
septembre 2023.

Cet avis sera également aiché dans les communes citées au moins
15 jours avant le début de l’enquête, soit dès le mercredi 20 septembre
2023 et devra le rester jusqu’à la in de celle-ci, soit jusqu’au lundi 6
novembre 2023 inclus.

EP 23-543 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.09.43

Enquête Publique

Avis d’attribution

AVIS D’ATTRIBUTION

AGGLOMERATION
ROISSY PAYS DE

FRANCE
M. Pascal DOLL - Président

6 BIS AVENUE CHARLES DE GAULLE
95700 ROISSY-EN-FRANCE

Tél : 01 34 29 03 06
mèl : servicemarches@
roissypaysdefrance.fr

web : https://www.roissypaysdefrance.fr
SIRET 20005565500019

Objet : Elaboration et rédaction du

contrat de ville intercommunal
Référence acheteur : 23149
Nature du marche : Services
Procédure adaptée
Instance chargée des procédures de recours
: Tribunal administratif de Cergy-Pontoise
2-4 bd de l’Hautil
B P
30322 - 95027 Cergy-Pontoise - Cedex
Tél : 0130173400 - Fax : 0130173459
greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 27/09/23
Marché n° : 23149
EXTRACITE,75RUELEONGAMBETTA,59000
LILLE
Montant HT min : 31 350,00 Euros
Renseignements complémentaires :
Le contrat a été signé le 5 octobre 2023.
Les pièces de la consultation sont disponibles
à la demande, sous réserve des secrets in-
dustriels et commerciaux.
Envoi le 05/10/23 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://www.roissypaysdefrance.fr/
marches-publics

Marchés
+ de 90 000 Euros

Avis rectificatif du 05/10/23

VILLE DE
FRANCONVILLE-LA-

GARENNE
M. Xavier MELKI - Maire
11, rue de la Station

95130 FRANCONVILLE-LA-GARENNE
Tél : 01 39 32 66 00

mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.ville-franconville.fr/

Mairie
Référence : 23VO70
Objet : Aménagement d’équipements

sportifs au City Stade Montédour
Remise des offres :
au lieu de : 12/10/23 à 16h00 au plus tard.
lire : 19/10/23 à 16h00 au plus tard.
Visite :
au lieu de : Les visites seront organisées les
22 septembre, 29 septembre et 2 octobre à
9heures. Les candidats devront prendre ren-
dez-vous par e-mail : voirie@ville-francon-
ville.fr ou par téléphone au 01 39 32 66 64
à l’attention de Mme Plis.
lire : Les visites seront organisées les 22 sep-
tembre, 29septembreet2octobreà9heures.
Une visite supplémentaire est ajoutée le 12
octobrematin. Les candidats devront prendre
rendez-vous par e-mail : voirie@ville-fran-
conville.fr ou par téléphone au 01 39 32 66
64 à l’attention de Mme Plis.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://
agysoft.marches-publics.info/

Identification de l’organisme qui passe

le marché :

COMMUNE DE VILLIERS
LE BEL

32 rue de la République, 95400
Villiers-le-bel

Objet du marché :

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

MAIRIE D’HERBLAY SUR
SEINE

Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N ° Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :
21950306700015
Ville : Herblay sur seine
Code Postal : 95220
Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.achatpublic.com
Identifiant interne de la consultation :
2023-079
Intégralité des documents sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact : Marie CALANI
Adresse mail du contact :
Marchespublics@herblay.fr
Numéro de téléphone du contact : +33
130403751

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte

Mission de contrôle technique pour la res-
tructuration du groupe scolaire Henri
Wallon
Durée du marché :
Tranche ferme: Phase étude de conception
de l’ensemble du groupe scolaire HenriWal-
lon (maternelle, locaux périscolaires, élémen-
taire et restaurant)
Phase travaux de démolition et de recons-
truction de l’école maternelle et locaux pé-
riscolaires - durée minimum de 3ans à
compter de la notification dumarché jusqu’à
la réception de l’école maternelle du groupe
scolaire Henri Wallon (Livraison prévue pour
début 2026)
Tranche optionnelle: Phase travaux de l’école
élémentaire et du restaurant - durée mini-
mum2ans par ordre de service affermissant
la tranche: début des travaux de la tranche
optionnelle jusqu’à la réception des travaux
(Début prévisionnel: courant 2029 - Fin pré-
visionnelle: 2031)
Nombre et consistance des lots :
Pas de lots
Procédure de passation :
Procédure adaptée
Modalités d’attribution :
Lot unique.Le pouvoir adjudicateur ne sou-
haite imposer aucune forme de groupement
à l’attributaire du marché. Justificatifs solli-
cités dans le réglement de la consultation à
l’adresse duprofil acheteur: https://marches-
publics2.ville-villiers-le-bel.fr.
Aucune variante n’est autorisée.Le délai de
validité des offres est fixé à 150 jours à comp-
ter de la date limite de réception des offres
Critères de sélection :
Les critères retenus pour le jugement des
offres sont pondérés de la manière suivante
:
1- prix des prestations: 40%
2- Valeur technique: 60 %
Après examen des offres, le pouvoir adjudi-
cateur engagera des négociations avec les
premiers 3 candidats sélectionnés aumaxi-
mum. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se
réserve la possibilité d’attribuer lemarché sur
la base des offres initiales, sans
négociation
Date limite :
Date limite de réception des offres :
06/11/2023 à 12h00
Renseignements divers :
La transmissiondesdocumentspar voie élec-
tronique est effectuée sur le profil d’acheteur
du pouvoir adjudicateur, à l’adresseURL sui-
vante : https://marchespublics2.ville-villiers-
le-bel.fr.
Pour tout renseignement complémentaire
concernant cette consultation, les candidats
transmettent impérativement leur demande
par l’intermédiaire duprofil d’acheteur dupou-
voir adjudicateur, dont l’adresse URL est la
suivante : https://marchespublics2.ville-vil-
liers-le-bel.fr.
Cette demande doit intervenir au plus tard le
23 octobre 2023 avant 12h.
Une réponse sera alors adressée, à toutes les
entreprises ayant retiré le dossier ou l’ayant
téléchargé après identification, avant le 30
octobre 2023 17h.
La visite est obligatoire. Elle pourra s’effec-
tuer les mercredis 11 ou 25 octobre 2023 :
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
A cet effet, la personne à contacter est : M.
Guy LUBACZEWSKI (Tél. : 01 34 29 40 36-
Port. : 06 78 22 54 48)
A prévenir 48 heures avant pour la visite
Adresse Internet :
https://marchespublics2.ville-villiers-le-bel.
fr.
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de

publication :
Date d’envoi: 05/10/2023

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle -
conditions /moyens de preuve : Voir Règle-
ment de la consultation
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Voir Règlement
de la consultation
Capacités techniques et professionnelles -
conditions /moyens de preuve : Voir Règle-
ment de la consultation
Technique d’achat :Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis

06 novembre 2023 à 12 h 30
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes
: Non
Identification des catégories d’acheteurs in-
tervenant (si accord-cadre) :Monsieur leMaire
ou son représentant
Mairie d’Herblay-sur-Seine
43 Rue du Général de Gaulle
95220 HERBLAY-SUR-SEINE
tel : 01.30.40.37.51
Critères d’attribution : L’analyse des offres,
proprement dite, sera effectuée, dans les
conditions prévues aux articles R. 2152-6 et
suivants du Code de la commande publique,
en fonction des critères pondérés exposés
ci-dessous, et par ordre décroissant d’impor-
tance :
1. Les caractéristiques techniques dumaté-
riel, appréciées au regard du mémoire tech-
nique complet visé à l’article 4.2 du règlement
de consultation (R.C.), voire de toute autre
document complémentaire remis par le can-
didat dans le cadre de son offre.
Il sera appliqué une pondération de 50%à la
note globale comprise entre 0 et 20.
2. Le prix des fournitures, apprécié au regard
desmontants indiqués dans le Détail Quan-
titatif Estimatif du lot considéré, voire dans
tout autre document permettant d’apprécier
l’offre financière du candidat.
Le candidat qui proposera l’offre lamoins-di-
sante severra attribuer lemaximumdepoints,
sous réserve que celle-ci ne soit pas décla-
rée anormalement basse.
Les notes des autres candidats seront cal-
culées en proportion.
Il sera appliqué une pondération de 30 % à
la note globale comprise entre 0 et 20.
3. Le délai de livraison, les conditions du ser-
vice après-vente et la durée de la garantie,
appréciés au regard de la notice technique
visée à l’article 4.2 du règlement de consul-
tation (R.C.), voire de toute autre document
complémentaire remis par le candidat dans
le cadre de son offre.
Il sera appliqué une pondération de 20 % à
la note globale comprise entre 0 et 20.
Tous les critères visés ci-dessus seront no-
tés de 0 à 20 et seront affectés des coeffi-
cients de pondération correspondants.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé dumarché : Acquisition de petitsma-
tériels thermiques et électriques et de ma-
tériels d’entretien pour les espaces sportifs

Divers société

SEYYIDALI
SAS au capital de 3000.00 euros

Siège social :
2 RUE JULES FERRY

95600 EAUBONNE
811 489 756 RCS PONTOISE

Le 12 septembre 2023, l’AGE a décidé de
transférer le siège social au 64 rue Jean Jau-
rès 93240 STAINS. En conséquence la so-
ciété sera radiée au RCS de PONTOISE et
immatriculée au RCS de BOBIGNY

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

intérieurs
Code CPV principal
Descripteur principal : 16160000
Type de marché : Fournitures
Description succincte du marché : Acquisi-
tion de petits matériels thermiques et élec-
triques et de matériels d’entretien pour les
espaces sportifs intérieurs
Mots descripteurs : Matériel électrique ,
Lieu principal d’exécution du marché : Terri-
toire de la commune d’Herblay sur Seine
Durée du marché (en mois) : 48
Valeur estimée (H.T.) :
Valeur entre : 1 euros
Et : 210000 euros
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui

Section 5 : Lots
Description du lot : Petits matériels ther-
miques et électriques
Code CPV principal : 16160000
Estimation de la valeur hors taxes du lot :
140000 euros
Lieu d’exécution du lot : Territoire de la com-
mune d’Herblay sur Seine
Description du lot : Matériels d’entretien pour
les espaces sportifs intérieurs
Code CPV principal : 39713400
Estimation de la valeur hors taxes du lot :
70000 euros
Lieu d’exécution du lot : Territoire de la com-
mune d’Herblay sur Seine

Section 6 : Informations

Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires : Le
présent marché public pourra, si le pouvoir
adjudicateur le souhaite et le juge nécessaire,
faire l’objet d’une négociation au moyen
d’écrits et/ou d’auditions avec l’ensemble, ou
une partie, des soumissionnaires, dans les
conditions de stricte égalité et de confiden-
tialité, et ce, lot par lot.
Date d’envoi du présent avis : 04/10/2023
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